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La goutte.

Qui l'aurait ("•u? Qu'après le monopole dela poudre,

des postes, des télégraphes et des téléphones,

la Confédération, en attendant celui des
chemins de fer, prendrait à elle le monopole dela goutte.
Et nous y marchons à grands pas. La loi du 23
décembre dernier, bien que lourdement fiscale, est si
bien capitonnée de bonnes intentions et de
sentiments humanitaires, qu'il faudrait vraiment être
mauvais Suisse ou buveur endurci, pour avoir
l'idée subversive de la soumettre au référendum.

Aussi, laisserons-nous aux fabricants de
spiritueux à tous les degrés le soin de revendiquer à

leur profit les grands principes de la liberté
d'industrie, qui paraissent fléchir le genou devant une
nouvelle manifestation du socialisme d'Etat.

Quant aux consommateurs eux-mêmes, les
chevaliers du mame, les courtisans de la roquille et les
adorateurs du petit rayé, ils sont un peu trop tributaires

de leur passion pour que celle-ci leur laisse
la vigueur nécessaire à tenter un coup de force.
Donc, une conspiration n'est guère à craindre.

Les habitués des tojottes, des cabarets borgnes et
de l'arrière-boutique des épiciers sans scrupule,
pourront continuer à boire du crache-feu dans les
prix doux, jusqu'au 30 mars prochain. Puis, il leur
sera accordé un second répit pendant l'époque
référendaire qui ne manquera pas de se produire, à

l'instigation des distillateurs actuels. Mais, une fois
que le peuple se sera prononcé — si c'est en faveur
de la loi — il y aura un moment pénible pour les
manieurs et les gouttiers.

La matière première, le trois-six, étant majoré
de 60 à 80 pour cent par la Confédération, les fabricants

de dérivés, eau-de-vie, cognac, rhum et autres
tue-gens, devront doubler leurs prix, et le but à
atteindre — hélas, l'ivresse — sera moins accessible.

Mais, le buveur endurci ne s'arrête pas à ces
mesquines considérations. « Qui a bu, boira ». coûte que
coûte. U satisfera sa passion quand même, avec
plus de préjudice pour sa famille, voilà tout. Car
l'alcoolique trouvera, demain comme hier, des gens
aux mains crochues, qui sont toujours prêts à échanger

une bouteille d'eau-de-vie contre une pièce de
vêtement, un meuble ou un drap de lit. Il n'y a
qu'à voir le grand matin, déjà avant le jour, ces
réunions de buveurs attablés dans une salle basse,
enfumée, dans une atmosphère épaisse et nauséa¬

bonde ; ces hommes aux yeux rougis et clignottants,
à la peau bistrée, enflammée et maladive ; ces mains
qui tremblent nerveusement, pour se faire une idée
du tableau qu'offrent les champions de la goutte,
dans leurs sentines préférées.

C'est se bercer d'une étrange illusion que de
penser que l'Helvétia vivandière sauvera tous ces
pécheurs impénitents. Et, pourtant, elle a l'intention

de faire quelque chose pour eux. L'article 13
de la loi prévoit que le 10 pour cent des sommes
distribuées aux cantons doivent être employées à

combattre l'alcoolisme.
Sous quelle forme? Sera-ce en subventionnant

les sociétés de tempérance qui travaillent au
relèvement des buveurs? Certainement, ce serait faire
œuvre pie, mais on conçoit difficilement l'Etat versant

l'alcool d'une main et, de l'autre, offrant des
primes aux abstinents; l'Etat distillateur, faisant
des distributions gratuites de coco de Calabre et de
cerisette, et favorisant la diffusion des cafés-chocolat.

Si c'est une véritable bataille contre l'alcoolisme
que la Confédération veut entreprendre, nous pensons

qu'il faudrait fourbir d'autres armes que celles
que renferme la loi du 23 décembre, et qui permettraient

de frapper directement l'ennemi qui menace
notre chère patrie.

Nous n'irons pas jusqu'à demander qu'on verse
du plomb fondu dans la bouche des buveurs d'alcool.
Mais nous croyons que pendant que la loi considé-
reral'ivresse d'un œil tranquille, que les tribunaux
s'apitoyeront sur les fumées alcooliques, que des
libations répétées seront considérées comme des
circonstances atténuantes, toutes les tentatives
qu'on fera dans ce domaine ne seront que d'insuffisants

palliatifs.
Aussi, tout en tenant compte du côté économique

de la loi qui nous occupe et du rôle important
qu'elle est appelée à jouer dans nos finances fédérales

et cantonales, n'y apercevons-nous distinctement

qu'un impôt de plus et une liberté de moins.
Le Cabrier.

Deux professeurs de langues.
Quoique l'instruction fasse chaque jourde grands

progrès en Amérique, il n'est pas moins vrai que
de nombreuses écoles sont encore dirigées par des
professeurs incapables. Les diplômes n'étant pas
exigés partout, chacun peut ouvrir une école à son
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gré. On se fait professeur en Amérique quand on

ne sait plus que faire, et l'on ouvre un pensionnat
quand le malheur des affaires vous a forcé de

fermer boutique. U n'est pas d'étranger dans
l'embarras qui n'ait cherché à donner des leçons de

toutes les branches des sciences et des arts, depuis
l'astronomie jusqu'à la gymnastique.

Il y avait entr'autres à New-York, raconte 0.
Comettant, un Auvergnat ancien porteur d'eau qui,
sachant à peine lire et ne sachant pas du tout
écrire, s'était bravement annoncé comme maître de

français. Sa méthode, très simple et entièrement
nouvelle, consistait à parler auvergnat avec ses

élèves et leur dire : Imitez-moi.
Ge singulier professeur ayant été présenté à un

Allemand qui donnait aussi des leçons de français,
les deux maîtres voulurent se parler, mais ils ne

purent parvenir à se comprendre, malgré tous leurs
efforts.

— Fichtra t disait l'Auvergnat, chelui-là peut
che vanter de parler drôlement le franchais I Che

n'est pas comme dans l'Auvergne. Chan doute chaque

pays a chon franchais que les jautres ne
comprennent pas.

— Tarteifle quel tròle t'homme, murmurait de

son côté l'Allemand, en jetant sur l'Auvergnat un
air d'envie. Bour barler vrançais, il barle ; il barle
bien même I Mais che ne barle bas mal non plis,
et je ne bois bas bourguoi il fait gomme s'il ne
gomprenait bas. Ce être bar jalisie et parce que
nous sommes tous les teux tes brovesseurs te

lanque.

Les articles que nous avons publiés il y a quelques

semaines, sur les joueurs de cartes, ont inspiré
à un correspondant du Genevois, les réflexions
suivantes sur deux autres types, qui complètent d'une
manière fort spirituelle ceux qui ont été dépeints

par notre collaborateur Le Carrier :
Le joueur absorbe' et l'amateur jmrte-guigne. — Le

joueur absorbé se croit fort à tous les jeux, en sorte
qu'il se faufile dans toutes les parties, mais,
toujours dans les nuages, il commet boulettes sur
boulettes, ne sait jamais quand c'est à lui à jouer ou à

donner: quand il doit donner, il choisit ce moment
pour rouler une cigarette ou bourrer une pipe, il
mêle les cartes sens dessus dessous ou les laisse
tomber, prend son temps pour les relever et les

essuyer ; après quoi, les donnant une à une, il trouve
le moyen d'en retourner une ou deux, de manière
que c'est à recommencer ; au whist, il confond
toujours le mort avec la main ; à tous les jeux, il oublie
régulièrement de compter quelque chose ; il
chantonne en jouant ou demande un morceau de pain et
de fromage, qu'il aurait pu manger avant la partie :

il se rappelle rarement la retourne, et ne sait
jamais combien il y a d'atouts de joues ; il a souvent
le tic de mâchonner un bout de cigare et de cracher
sur les pieds de ses voisins ou celui de branler la
jambe; alors, la table, la banquette, le plancher,
tout tremble, de sorte que vous vous croiriez en
omnibus; il met son verre devant lui et, à un
moment donné, ne manque pas de le renverser sur le
tapis et les cartes.

Le joueur absorbé fait perdre généralement tous
ses partenaires ; il vous énerve et vous agace, après
quoi il a l'aplomb de vous proposer la belle à deux.
Vous acceptez et vous perdez régulièrement, non
pas par la science et la théorie, mais vous luttez
vainement contre desjeux fous, que le joueur
absorbé manie, et dont un grec aurait honte.

L'amateur cireur, ne joué jamais ou rarement, de
crainte de perdre; mais il s'installe entre deux
joueurs de manière à les gêner, croise Ies jambes
et salit les pantalons de l'un ou de l'autre, laporte
sur le bâton de leur chaise; il allume une vieille
pipe ou un mauvais cigare et ne tarde pas à vous
étouffer; pour boire, il passe régulièrement son
verre par dessus votre épaule, et l'égoutte sur vos
habits ; quand il ne fume pas, il grignote quelque
chose avec un bruit agaçant ; il s'exclame sur votre
beau jeu ou proteste contre votre déveine, de
manière que les adversaires sont toujours renseignés.

Le cireur se met tous les jours à côté des mêmes
joueurs ; il est bavard, il sent généralement l'ail ou
l'oignon. Et quand vous pensez passer un moment
agréable au cercle ou au café et vous délasser des
travaux de la journée en faisant une petite partie,
vous avez un cireur qui vient vous apporter la guigne

et vous rendre la vie amère.
R....
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1.0 ÏSENÉVO

I. L,» vouagnéson.
Quand l'hivai, que s'ein va, no z'a de: à revairè!
Que lo sailli revint et qu'on coumeince à vairè
Su lè brantsès dè fào, lè folhiès sè montra,
Qu'on n'a rein mé couson dâi rebusès dè Mâ,
Lo momeint est venu dè preparà l'outsetta;
Et sè faut épliâitî, preindrè Ia béruetta,
Traci du la courtena' à l'oûtse ein tserriyeint
Lo pe fondu dào moué, lo meillâo dâo bumeint.
Et lo faut pas pliorà ; kà s'on vâo dào tseiiévo
Ne faut pas que d'eingrés lo terrein séyè vévo ;

Et po lo laborâ et lo bin reveri,
L'est la bessa qu'on preind et na pas la tserri.
On fà 'na lardze rotta' et fochéreint prévond
On fourre avoué 'na trein la drudze dein lo fond ;

Poui quand on a veri su 'na ria 'na motta
Ye faut, por étrè sû dè la bin frézâ tota,
Rolhi à coups dè besse, allâ fredin-fredà,
La fratsi dè travai, ein long, et l'einmottà ;

Et lài faut tapâ dru, que sâi pas dè la frinnia,
Kâ faut, po bin vouâgni, que la terra sài prinma,
Que ne restai ni motte et ni cârro bornus
Yô lè grans, sein poài frou, porrioiit étrè perdus.
Et quand on a veri tota la tsenévàire
Ye la faut boutsellii per ornés, dè manâire
Que pè la méma pliace on n'aulè pas vouagni
Dou iadzo n'eimbottà. Verdan ko printagni,
Dussont étrè sénâ parài, sein quiet cein clliotsè,
Kâ se decé, delé, l'est trâo épais, cein trotsè
Et cein fà dévezâ lè dzeins qu'ont bin rézon
Et que diont : cé bedan! vouâgnè tot pè bosson.

Quand l'est qu'on a sénâ, s'agit dè preindrè Thaisse
Et dè lài s'appliyi. Mâ quand on l'a étaisse
Su la terra remouàie et que la faut trainà,
Cein ne va pas solet, kâ sè faut bin cUieinnâ
Po la poâi décrotsi. Faut soclliâ, sè repreindrè,
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